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ANNEXE
ATTESTATION SUR L’HONNEUR

POUR LA PRÉVENTION DE LA PROPAGATION 
DE LA MALADIE COVID-19

Je soussigné(e), _____________________ (prénom et nom)
atteste sur l’honneur que je ne présente pas de symptôme 

d’infection par le virus SARS-CoV-2 et que je n’ai pas 
connaissance d’avoir la COVID-19 ni d’avoir été en contact avec 
un cas confirmé de COVID-19 dans les quatorze derniers jours.

Fait à Monaco, le _____/_____/_____

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS

Arrêté Ministériel n° 2021-421 du 16 juin 
2021 maintenant, sur sa demande, une fonctionnaire 
en position de disponibilité.

Nous, Ministre d’État de la Principauté,
Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 

fonctionnaires de l’État, modifiée ;
Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 

les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.261 du 2 février 2017 
portant nomination et titularisation de l’Adjoint au Directeur de 
la Communication ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-460 du 2 juillet 
2020 maintenant, sur sa demande, une fonctionnaire en position 
de disponibilité ;

Vu la requête de Mme Léonore Lecuyer (nom d’usage 
Mme Léonore MoriN) en date du 19 avril 2021 ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
5 mai 2021 ; 

Arrêtons : 

ArticLe PreMier.

Mme Léonore Lecuyer (nom d’usage Mme Léonore MoriN), 
Adjoint au Directeur, est maintenue, sur sa demande, en position 
de disponibilité, pour une période de six mois, à compter du 
1er juillet 2021.

Art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le seize juin 
deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. DArtout.

Arrêté Ministériel n° 2021-422 du 16 juin 2021 plaçant, 
sur sa demande, une fonctionnaire en position de 
disponibilité.

Nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ; 

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.260 du 10 mai 2011 portant 
nomination et titularisation d’un Chargé de Mission au Conseil 
National ;

Vu la requête de Mme Élodie Legros (nom d’usage 
Mme Élodie BriMAuD Legros), en date du 3 décembre 2020 ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 juin 2021 ;

Arrêtons : 

ArticLe PreMier.

Mme Élodie Legros (nom d’usage Mme Élodie BriMAuD 
Legros), Chargé de Mission au Conseil National, est placée, sur 
sa demande, en position de disponibilité, pour une période de 
six mois, à compter du 1er juillet 2021.

Art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le seize juin 
deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. DArtout.

Arrêté Ministériel n° 2021-423 du 17 juin 2021 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « SiriuS Group 
S.A.M. », au capital de 300.000 euros.

Nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société 
anonyme monégasque dénommée « sirius grouP S.A.M. » 
agissant en vertu des pouvoirs à eux conférés par l’assemblée 
générale extraordinaire des actionnaires de ladite société ;

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 28 avril 2021 ;


